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Déclaration du Royaume du Maroc, 

coordonnateur du Groupe des pays arabes à l’OMC 
sur le plan d’assistance technique 2005 

*********** 
 

§ La délégation du Royaume du Maroc intervient au nom du Groupe des pays arabes 
membres et accédants à l’Organisation Mondiale du Commerce pour adresser ses 
remerciements au Secrétariat de l’Organisation pour ses efforts très louables dans 
l’élaboration du Plan d’assistance technique 2005 et ce, en étroite collaboration avec les 
délégations respectivement intéressées par ces activités d’assistance. 

 

§ Le Groupe des pays arabes de l’OMC saisit cette occasion unique pour exprimer sa 
satisfaction générale par rapport au contenu et aux produits de ce plan 2005, qui répond 
dans une grande mesure à la dimension développement de la Déclaration ministérielle 
et le Programme de Doha pour le développement, ainsi qu’aux éléments pertinents de 
l'Accord-cadre de juillet, notamment consignés dans l'assistance technique et le 
renforcement des capacités. 

 

§ Le Groupe des pays arabes prend bonne note que le Plan vise à permettre au 
Secrétariat de l'OMC d’atteindre les principaux objectifs fixés par les Membres, à savoir 
améliorer les capacités institutionnelles et humaines des pays bénéficiaires, à traiter les 
préoccupations de politique commerciale et ce par le biais d’activités respectant une 
cohérence et un bon équilibre entre la quantité et la qualité. De toute façon, les activités 
d’assistance technique de l’OMC devraient  s’assurer d’une efficacité basée sur 
l’évaluation des besoins et vérifiée par l'obtention de résultats. 

 

§ Le Groupe des pays arabes souscrit aux objectifs des activités prévues dans le Plan 
visant à intégrer le commerce dans les politiques nationales de développement et de 
lutte contre la pauvreté. Ces activités devraient contribuer également à une meilleure 
participation des bénéficiaires au Système commercial multilatéral ainsi que leur 
participation effective aux négociations de Doha grâce à l’appui de l'Institut de formation 
et de coopération technique. 

 

§ A cette occasion, le Groupe arabe à l’OMC voudrait souligner avec satisfaction la 
prévision d'organiser des cours régionaux de politique commerciale dans des régions 
qui n’en ont pas encore bénéficié, dont la région des pays arabes et du Moyen-Orient. 
Le Groupe arabe attend la réalisation de cette initiative et exprime d’ores et déjà sa 
disposition à en examiner les détails avec le Secrétariat de notre Organisation. 

 

§ S’agissant des autres produits, le Groupe arabe appuie le caractère flexible du Plan 
d’assistance technique 2005 et se réserve le droit de demander ultérieurement 
l’organisation d’activités et de préciser certains programmes pour les faire correspondre 
aux besoins de notre groupement régional et ce, dans le cadre essentiel des séminaires 
régionaux et du stage de coordinateur régional de l'OMC. 

 

§ Tout en encourageant le Secrétariat à poursuivre l’approche des partenariats régionaux, 
le Groupe arabe de l’OMC tient à souligner l’importance du suivi et d’évaluation des 
activités d’assistance technique dans le but d’une amélioration de la qualité. Cependant, 
toute évaluation doit être souple, transparente, équitable et réaliste tant au niveau de 
son cadre institutionnel qu’au niveau de la définition des indicateurs et des objectifs de 
performance. 

 

§ Je vous remercie pour votre attention. 


